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Au fil de
Doubs
LE MOT DU MAIRE
Il est toujours plus facile d’annoncer le gel de la fiscalité que son 
augmentation.
Après un premier mandat cumulant 1,4% de hausse et 4 ans de stabilité 
de la fiscalité communale sur le mandat en cours, les taux d’imposition 
de la commune vont augmenter de 3% en 2018. Cette décision, sur ma 
proposition, a été validée lors du conseil municipal du 6 mars dernier 
avec 10 votes pour et 7 votes contre.

Ces dernières années, la commune a réalisé de gros investissements. 
Ils ont tous été financés par des ventes foncières : la vente des parcelles 
Champs d’Anis finançant l’Espace Rives du Doubs, la vente du Champ 
du Clos finançant les travaux école et cœur de bourg, la vente du 
Méridien finançant le terrain synthétique et l’espace de l’Île.
Par contre, il ne faut pas omettre que sans ces recettes foncières 
exceptionnelles, le budget communal doit permettre d’autofinancer 
tous les entretiens, réparations et améliorations permettant à nos 
voiries, réseaux, espaces verts, bâtiments et équipements publics de 
rester en bon état.

Aujourd’hui, avec la baisse des dotations compensée seulement 
partiellement par l’évolution de la population cumulée à la raréfaction 
des subventions, j’ai jugé que la capacité d’autofinancement 
communale n’était pas suffisante pour maintenir notre patrimoine en 
bon état. A deux ans de la fin du mandat, la facilité pour moi était 
de lever le pied en termes de travaux et de laisser se creuser l’écart 
entre les besoins financiers et les moyens de notre budget, solution 
qui n’allait pas faciliter la tâche de l’équipe qui me succèdera. D’où 
cette augmentation qui représente, pour la part communale, une 
hausse moyenne de 26 euros par an par foyer taxe foncière et taxe 
d’habitation comprises. 
C’est également dans cet état d’esprit que j’ai demandé à l’ensemble 
des services, à mes adjoints responsables de commissions, ainsi qu’aux 
associations de faire des efforts afin d’optimiser et de minimiser nos 
dépenses. A Doubs, comme dans toutes les communes 
de France, l’argent public se raréfie. 

Ces décisions sont nécessaires pour la 
pérennité de notre commune.
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Quel paradoxe ! Le bulletin de décembre dernier,qui 
évoquait nos inquiétudes sur les ressources en 
eau, était tout juste distribué que notre commune 
subissait 2 crues consécutives : le Doubs passant 
rue de l’Eglise comme en 1954 et 1990.

En cause l’urbanisme ? Un peu, bien qu’aucune 
habitation n’ait été construite en zone interdite par 
les règlements d’état. Une zone d’expansion des 
crues plus limitée ? Sans aucun doute. Un épisode 
météo particulier avec fonte des neiges et pluies 
diluviennes ? Cause principale sans aucun doute.

Je tiens à saluer la solidarité de bon nombre d’entre 
vous auprès des sinistrés auxquels nous apportons 
tout notre soutien pour les désagréments subis. 
Je remercie également tous ceux qui de près ou 
de loin ont apporté leur aide lors de ces deux 
épisodes : habitants, services techniques, élus, 
services de secours et police…

Comme 15 communes de notre département, le 
Ministère de l’Intérieur a, suite à la demande de 
la commune, classé ces deux évènements en 
catastrophes naturelles, classement qui permettra 

aux sinistrés ayant fait constater les dégâts par leur 
assurance d’être mieux remboursés.
En relation avec les services d’état, nous analysons 
le comportement du Doubs de Pontarlier à la sortie 
du village afin d’étudier d’éventuelles actions 
correctrices pour minimiser les conséquences 
de ce type de crue : lutter contre la montée du
Doubs ? Possible ou pas ?

Dans le cadre légal, la gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations relève 
aujourd’hui d’une compétence intercommunale 
depuis le 1er janvier 2018, toute action corrective 
dans ce milieu devant prendre en considération 
l’intégralité du bassin versant.

 
 

Avec des remontées d’eau par les bouches d’eau 
pluviale, les plans correctifs semblent difficiles ; 
seul, à mon avis, un bassin de régulation en amont 
de Pontarlier permettra de mettre à l’abri Pontarlier 
et Doubs : le débat est amorcé, à suivre…

Régis MARCEAU

INONDATIONS

airie /poste

INFORMATION SÉCURITÉ
 Chers habitants de Doubs, dans un souci de 
répondre aux interrogations et doléances des citoyens 
de Doubs relatives à la problématique de la sécurité, 
le Commandant Trousseau vous accueillera lors d’une 
permanence le mardi 5 juin 2018 de 10h30 à 12h en 
mairie. 
Si vous ne pouvez vous déplacer et souhaitez soulever 
un problème, vous pouvez poster votre question sur 
l’adresse mail suivante : 
dddsp25-csp-pontarlier-ref-accueil@interieur.gouv.fr
une réponse vous sera adressée par retour de mail.

PENSEZ 
AU 

DISPOSITIF 
TRANQUILLITÉ 

VACANCES



Depuis le 25 avril 2017, la maison Âges et Vie 
accueille au sein de notre commune des personnes 
pour la plupart très âgées, qui ne pouvaient ou 
ne souhaitaient plus demeurer dans leur ancien 
domicile.

Âges et Vie est un nouveau concept d’hébergement 
qui s’adresse aux personnes âgées ou en situation 
de handicap qui ne peuvent plus rester chez elles 
et qui souhaitent rester au sein de leur quartier ou 
de leur village. Âges et Vie est une alternative à 
la maison de retraite (EHPAD), c’est un domicile 
partagé, une solution nouvelle qui allie convivialité 
et souplesse du domicile au sérieux de l’institution.
Les habitants de la colocation sont accompagnés 
par l’équipe d’auxiliaires de vie. Au quotidien, 
Christelle, Martine, Laurence, Isabelle, Michelle et 
Sandrine se relaient pour aider les résidents dans 
les actes de la vie quotidienne, l’objectif étant de 
leur permettre de mener une vie normale et de 
garder le plus d’autonomie possible.

A Doubs, les colocataires aiment particulièrement 
jouer à la belote, participer à la préparation des 
repas, chanter et rire autour de la table, aller se 
promener le long de la rivière toute proche.

Cette année, plusieurs temps conviviaux sont à 

Avec le printemps, les travaux de rénovation et de mise aux normes de notre réseau ont repris rue des 
Grands Champs. Ils vont se poursuivre rues des Alisiers et des Gélinottes. La rénovation de ce quartier 
a été jugée prioritaire car les anciennes conduites de distribution passaient sur du domaine privé et les 
compteurs disposés dans les habitations et non en limite de propriété.

De plus, la réfection des conduites principales dans ce quartier va permettre d’avoir des poteaux de lutte 
incendie avec des débits conformes aux besoins.

En septembre, en parallèle avec les travaux Grande Rue, nous en profiterons pour que les conduites sous 
chaussée soient réhabilitées et que les riverains soient mis en conformité.
Après ces travaux, plus des 2/3 des 1000 points d’alimentation en eau potable de la commune seront 
aux normes, laissant malgré tout encore beaucoup de travaux en perspective.

Pascal Lonchampt

1 AN DÉJÀ…

retenir : les 95 ans de Mmes Gilberte Roussillon 
et Renée Klainguer, les deux doyennes ; 
organisation d’une après-midi coiffure avec Mme 
Renée Delgrande ; partage du premier repas de 
Noël et participation à l’invitation de la mairie à 
la rencontre des nouveaux habitants de Doubs.

La maison Âges et Vie est un lieu accueillant qui 
souhaite être ouvert sur la commune. N’hésitez 
pas à venir au sein de la colocation rencontrer ses 
habitants. Vous serez accueillis sur rendez-vous 
pour visiter la maison. Renseignements sur Âges 
et Vie : 03 81 25 08 23. 

TRAVAUX RÉSEAU D’EAU 2018

DECES
23/11/2017 : André PETETIN, 89 ans 
30/12/2017 : François TOURNIER, 65 ans
03/01/2018 : Marcel FAIVRE, 75 ans
08/01/2018 : Michel STEGEL, 82 ans
16/01/2018 : Jeanne TOURNIER née Petit, 85 ans
06/02/2018 : Robert VERNEREY, 96 ans
13/02/2018 : Roger MAIRE, 85 ans
19/02/2018 : Serge LACROIX, 81 ans
02/03/2018 : Brigitte MONNIER née Debrand-Bonapetit, 57 ans
24/03/2018 : Renée JEANPETIT née Juif, 75 ans
12/04/2018 : Marcel BLONDEAU, 77 ans

Vendredi 18 Mai :
Fêtes des Mères organisée par la Mairie
Vendredi 25 et Samedi 26 Mai : 
Concerts de la Pastorale
Vendredi 15 Juin : 
Feux de la Saint-Jean organisés par l’APE
Samedi 18 Août : 
Soirée Moules-Frites organisée par l’ESD

DATES À RETENIR 



BUDGET
2018

Le budget 2018 voté lors de la séance du conseil municipal du 6 mars dernier s’avère être un budget raisonné 
tant au niveau du fonctionnement que des investissements.

Grâce à un report d’environ 300 000 € provenant de l’exercice 2017, cumulé à l’excédent de la section de 
fonctionnement, le budget permet d’abonder la section d’investissement à hauteur de 600 000 €, auxquels 
il faut rajouter les diverses recettes externes propres à ce budget permettant d’atteindre un niveau 
d’investissement de l’ordre de 1 M €. 

Pour cette cinquième année les investissements seront principalement répartis sur les travaux de la Grande 
Rue, la restauration de l’ancienne halte garderie qui sera occupée à la rentrée scolaire par les Francas et la 
finalisation de la rénovation de l’éclairage public.
Le terrain Perrennet destiné à l’habitat social a été l’objet récemment d’un diagnostic archéologique. Celui-ci  
ne dévoile aucune présence mérovingienne comme à la Grande Oie. A la suite de  la vente réalisée à Néolia, 
le conseil municipal envisagera d’autres investissements (comme le démontage du bâtiment Biela qui devient 
dangereux…)
   
Concernant le budget eau, 2018 verra la réalisation des travaux prévus en 2017 rue des Grands Champs, rue 
des Alizés et rue des Gélinottes. Par ailleurs, lors des travaux de la Grande Rue, le réseau d’eau sera repris et 
mis en conformité.   
Le Conseil municipal a décidé ne pas augmenter le prix de l’eau pour la facturation de 2019, soit 0.78€/m3.
Le montant de la redevance de pollution domestique et la taxe de prélèvement, qui sont fixés par l’Agence de 
l’Eau Rhône Méditerranée Corse,  resteront inchangés, soit 0.29 €/m3 pour la redevance et 0.0466€/m3 pour 
la taxe de prélèvement. 

Pour le budget bois, en raison des dégâts de cet hiver, nous avons été contraints de vendre 880 m3 de chablis.

Georges Côte Colisson
BUDGET  DE  FONCTIONNEMENT

Dépenses : 2 143 740 euros Recettes : 2 143 740 euros

 OPTIMISATION DE NOTRE 
PATRIMOINE ET POURSUITE 
DES INVESTISSEMENTS
STRUCTURANTS



*Population estimée.
Dette moyenne des communes de la strate de 3 000 habitants : 673 euros / habitant

ENCOURS DE DETTE AU 31 DÉCEMBRE
2008 2018 2019 2020

Dette en euros 799 000 1 049 000 938 000 825 000

Nombre d’habitants 2450 2940 2980* 3024*

Dette/hab. en euros 326 357 315 273

BUDGET  D’INVESTISSEMENT
Dépenses : 1 033 450 euros Recettes : 1 033 450 euros

PLANNING DES TRAVAUX GRANDE RUE
Dans un premier temps, les travaux démarreront par l’enfouissement des réseaux secs entre la rue des Artisans 
et la rue de Saint-Loup dans une période allant du 4 au 29 juin 2018.
 Du 9 au 27 juillet,le chantier reprendra pour effectuer les travaux de préparation en face de la Mairie. 
Dans cette zone,les enrobés seront réalisés entre le 13 et le 24 août.
 Le 27 août, les travaux reprendront sur les conduites d’eau sur le tronçon entre la rue des Artisans et 
la rue de Saint-Loup pour se terminer le 7 septembre.
 Du 10 au 29 septembre, les travaux seront concentrés principalement sur le parking dit « de la pizzeria 
».
 Enfin du 1er au 26 octobre, les trottoirs et la chaussée seront réhabilités sur le tronçon entre la rue des 
Artisans et la rue de Saint-Loup.
Durant cette période de travaux, la traversée de Doubs sera très perturbée avec un nombre important de 

journées de travail en demi-chaussée régulé par des feux tricolores.
Certains jours, notamment lors de la réalisation des enrobés, la Route Départementale sera 

totalement coupée. Nous travaillons avec le Département pour organiser une déviation 
permettant d’éviter au maximum le trafic routier par Doubs.

A tous, prudence et patience durant ces travaux.
Pascal LONCHAMPT



HÔTEL À INSECTES :

BOITE À LIVRES :

BIEN VIVRE ENSEMBLE

Le verger de sauvegarde planté à l’automne vient 
tout juste de recevoir sa première taille. Pour que 
ce projet soit collectif, deux classes de notre école 
primaire, les CE2 de Mme Tournier et les CM1/CM2 
de Mme Fourquet travaillent à l’élaboration de deux 
hôtels à insectes qui seront installés dans le verger ce 
printemps. 

Il s’agit d’abris remplis de divers bois morts, pailles, 
et autres matériaux propices à accueillir les insectes 
et qui facilitent leur survie hivernale. Accompagnés 
par le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour 

l’environnement) du Haut Doubs, pendant 3 demi-
journées, les élèves découvriront les espèces de 
plantes qui poussent dans nos rues. Ils apprendront 
ainsi le lien avec les insectes et l’intérêt d’accueillir la 
biodiversité en ville. 

Nous le rappelons, la tonte sur l’espace du verger 
sera très limitée afin de permettre à la microfaune 
et aux pollinisateurs de s’installer de façon durable, 
ce qui attirera les oiseaux et préservera l’équilibre 
naturel du lieu, favorisant ainsi la naissance des fruits. 

Le phénomène mondial de « boite à livres » ou 
« boite à lire » est un concept qui consiste à faire 
circuler les livres en les libérant dans la nature 
pour qu’ils soient lus et partagés par d’autres 
personnes  ; il met en valeur l’échange dans la 
confiance, et la culture pour tous.  

Nous avons prévu d’installer une petite armoire qui 
servira de « bibliothèque de rue » à l’abri du préau 
de l’école et y déposerons un premier lot de livres, 
pour la fin juin. 

Le principe est simple, gratuit, sans inscription, ni 
obligation : il vous suffit de déposer un ou plusieurs 
livres, bandes dessinées, ou magazines, que d’autres 
lecteurs pourront emprunter à toute heure, puis 
rapporter et/ou échanger.  Nous comptons sur vous, 
les enfants, les jeunes et les moins jeunes pour faire 
vivre la boite dans le respect des ouvrages et nous 
vous souhaitons bonne lecture. Faites passer ! 

Mr Billod, conseiller municipal, prendra en charge les 
constructions en bois, la pose étant effectuée par les 
services techniques.

La tempête Eleanor du 3 janvier 2018 a fortement 
impacté notre commune avec plus de 800 m3 de bois 
cassés ou déracinés. Certaines parcelles ont été plus 
fortement endommagées que d’autres.

Cette « casse » est importante au vu de notre 
capacité de coupe d’une année définie par le plan 
d’aménagement forestier en vigueur. Afin d’éviter 
une surexploitation de notre forêt et de préserver 
notre patrimoine forestier, nous avons différé les 
coupes prévues sur cette année 2018.
Les chablis étant des bois abîmés ou cassés, le prix 
de vente au m3 sera inférieur au prix constaté lors des 
ventes de bois habituelles, ce qui réduira les recettes 
escomptées dans le cadre de notre préparation 

budgétaire.

Nous tenons à souligner que, 
suite à ces évènements 

climatiques, des souches 

peuvent être instables et des arbres déstabilisés 
peuvent encore tomber avec le vent. Lors de vos 
sorties ou ballades en forêt, nous vous rappelons 
que la forêt reste dangereuse et que la plus grande 
prudence s’impose.
 

Pascal Gresset et Laurent Petit

Floriane Buttefey

FORÊT



PRÉPARATION DE LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2018

Naissances Filles
08/12/2017 : Lola de Arthur BUATOIS et Stéphanie RAMEL
02/01/2018 : Aysima de Ali YÜCEL et Nimet CEYLAN
05/01/2018 : Mila de Mikaël INAL et Seda TEKELI
25/01/2018 : Alyssa de Suat MEHONIC et Mélanie ITZSTEIN
13/02/2018 : Aynisa de Haci ARSLAN et Fatma YURDAKAN
25/02/2018 : Garance de Alexandre MAIRE et Sixtine GRAF
21/03/2018 : Lara de Ider CHAKIR et Zineb MOULID

Naissances Garçons
17/01/2018 : Mathis de Ludovic TOURNIER et de Laura COURLET
23/03/2018 : Metehan de Ahmet BÖLÜÇ ET Songül ÇAGLAR
16/04/2018 : Tom de Matthieu JOLY et Lucrezia A PORTA

ÉTAT CIVIL POUR RAPPEL :
LES CHIENS 
DOIVENT ÊTRE 
TENUS EN LAISSE
ET NE PAS RENTRER
DANS LES PRÉS
ACCUEILLANT
DES VACHES.

Dans notre bulletin de décembre, nous vous avions informé de la demande de dérogation adressée aux ser-
vices académiques pour une modification de l’organisation du temps scolaire correspondant aux possibilités 
offertes par le décret de juin 2017. 

C’est aujourd’hui une certitude : l’organisation du temps scolaire sera modifiée à la rentrée de septembre 
2018. En effet, le Conseil Départemental de l’Education Nationale du 5 mars dernier a validé la demande 
déposée en décembre pour notre commune, les 24 heures de temps scolaire seront réparties comme suit : 
les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h15. 
Pour mémoire, le retour à la semaine de quatre jours correspond au souhait de la grande majorité des familles 
dont les enfants sont scolarisés dans nos écoles maternelle et élémentaire. Bon nombre d’enfants scolarisés 
sur le territoire de la CCGP seront concernés par ce retour à la semaine de quatre jours.

ECOLES : Nouveaux horaires à partir de septembre 2018

Les temps de périscolaire, assurés par l’association des Francas, s’articuleront autour du temps scolaire avec 
des accueils sur les jours scolaires sur les périodes suivantes :   
 Le matin de 7h30 à 8h3O
 Sur la période méridienne 
 A l’issue de la journée scolaire de 16h15 à 18h00.
Comme toujours, Sophie André, directrice de notre accueil périscolaire, est à votre écoute pour tout rensei-
gnement ou inscription. 
L’ensemble des informations communiquées permettront aux familles, aux associations de pouvoir s’organi-
ser pour cette prochaine rentrée.
Pour les vacances estivales, les modalités d’accueil expérimentées l’an passé ont donné satisfaction. La for-
mule sera donc reconduite cette année avec 3 semaines d’accueil dès le début des congés scolaires du 9 au 
27 juillet et une semaine avant la rentrée du 27 au 31 août. Les thématiques et activités proposées seront 
connues courant juin, des plaquettes seront disponibles auprès de Sophie et en Mairie.
Bonne fin d’année scolaire à tous et bonnes vacances.

Florence Rogeboz

Lundi Classe Pause Classe
8h30‐11h45 11h45‐13h30 13h30‐16h15

Mardi Classe Pause Classe
8h30‐11h45 11h45‐13h30 13h30‐16h15

Mercredi

Jeudi Classe Pause Classe
8h30‐11h45 11h45‐13h30 13h30‐16h15

Vendredi Classe Pause Classe
8h30‐11h45 11h45‐13h30 13h30‐16h15



Vie associative

Un nouveau groupe au sein de l’Ecole de Musique…  
Pour Jean-Claude Rossi, professeur de guitare au sein de notre Ecole de Musique 
communale depuis quelques années, la pratique collective est primordiale. Il dirige donc 
depuis la rentrée de septembre le groupe de rock «What’s Up», composé de 2 élèves en 
guitare classique, 2 guitares électriques et une percussion. Avec Lou au chant, Mathilde, 
Juliette, Achille, Quentin et Joris ont déjà un joli répertoire et se sont notamment produits 
à «Mars Bleu». Nous vous rappelons que l’Ecole de Musique accueille les enfants et les 
adultes et qu’il vous est permis d’essayer un ou plusieurs instruments gratuitement. 
Avec un large registre proposé par nos diverses associations musicales, la musique a un 
bel avenir à Doubs…

Défilé de Carnaval : 2 mars 2018
Le défilé du Carnaval a profité d’une éclaircie pour démarrer depuis l’école et rejoindre 
l’Espace des Rives du Doubs. Zikadoo a accompagné le cortège tout au long du chemin 
piétonnier et a même poursuivi l’animation dans la salle... 
Cette année encore, l’Association des Parents  d’Élèves a préparé avec soin cette 
manifestation : traditionnel bal masqué avec chorégraphie de « just dance » auquel les 
enfants ont bien participé, concours de déguisements, stands de maquillage et photo fun 
avec de nombreux accessoires permettant de se faire un petit souvenir ! Sans oublier la 
petite restauration (sandwichs, chips, crêpes, barbes à papa…) qui a été vendue au profit 
de l’association qui rappelons-le, a permis de financer d’importants projets scolaires.

Loto de l’Ecole Primaire le 30 mars 2018
Cette année encore, le loto organisé par l’association scolaire de l’école primaire de Doubs 
qui réunit enseignants et parents d’élèves - a une nouvelle fois eu un grand succès ! Il a 
en effet rassemblé de nombreux parents qui se sont mobilisés, ainsi qu’un bon nombre 
d’habitués à ce type d’évènement. 
Grâce à cette manifestation, l’association va pouvoir participer au financement de 
nombreux projets scolaires. A noter que pour la 2ème fois, une partie spécifiquement 
dédiée aux enfants  a été mise en place en début de soirée, pour leur plus grande joie !

     Emmanuelle Girod

Actualités concernant notre club de foot…
Le souper dansant organisé par l’Etoile Sportive de Doubs a eu lieu le 3 février dernier 
et s’est déroulé, comme à l’accoutumée, dans une bonne ambiance !
L’équipe Séniors 1 est actuellement en Départemental 1 et vise l’accession en Régional 
3. L’équipe 2 n’est pas trop mal placée en Départemental 3 et peut encore jouer la 
montée… Le club regrette la disparition de l’équipe féminine… 
Actuellement l’école de foot accueille 48 joueurs de 6 à 9 ans qui s’entrainent tous 
les mardis et qui participent aux différents plateaux le samedi. A noter : les dirigeants 
des équipes U11 et U13 organisent le dimanche 2 juillet un tournoi sur le terrain de 
foot de Doubs. Enfin, le club recherche des dirigeants pour encadrer certaines équipes 
ainsi que toute personne intéressée par l’arbitrage (contact :Jean-Pierre Chevènement 
/ Président de l’ESD).
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              Au Fil de Doubs est édité avec le concours de :

Retour sur quelques événements qui ont eu lieu ces derniers mois au sein de notre commune…

14/04/2018 : 
Franck BÔLE et Jessica SANCHEZ

MARIAGE


